
 
 

 
 

 
 

Consœurs, Confrères,  
 

Depuis sa création, le Fonds de solidarité FTQ est composé majoritairement de 
syndicalistes. La mise en œuvre des nouvelles règles de gouvernance ne rend plus acquise 
la majorité de la FTQ au conseil d’administration. Si vous avez à cœur que le Fonds de 
solidarité demeure un fonds de travailleurs, il est primordial que vous exerciez votre droit 
de vote à l'occasion de la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires qui se 
tiendra le 30 septembre prochain. 
 

Si vous désirez faire valoir vos intérêts d’actionnaires syndiqués, la Section locale de 
Montréal vous recommande les quatre candidatures suivantes : 
 

ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS ET ADMINISTRATRICES: 

CANDIDATURES MISES AUX VOIX 
 

              EN FAVEUR                                               EN FAVEUR 

1. Louise Chabot   7. Kateri Lefebvre   

2. Anouk Collet   8. Yves Ouellet   

3. Chantal Donaldson   9. Simon Pelletier   

4. François Emond   10.  Guy Rondeau   

5. Pierre Hamel     

 

En espérant que vous serez nombreux à voter pour les dirigeantes et dirigeants syndicaux, 
administrateurs du Fonds de solidarité FTQ. 
 

Les actionnaires qui ne peuvent assister à l’assemblée peuvent voter par procuration avant 
le 27 septembre 2017, soit en ligne (www.cstvotezmaprocuration.com), soit par 
téléphone, par la poste ou par télécopieur. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Syndicalement, 
 
 
 

Yannick Gagnon       Stéphane Fauvelle  
Secrétaire-trésorier adjoint      Secrétaire-archiviste 
STTP – Section locale de Montréal     STTP – Section locale de Montréal 
YG/SF/sg sepb-574        
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Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes 
Section locale de Montréal 
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